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���� sommaire 

Chers Ardonnais, 

La politique en matière de travaux, d’ur-
banisme et d’environnement consiste à 
améliorer le cadre de vie des Ardon-
nais, et à préserver le patrimoine com-
munal avec le souci de l’intérêt général 
et des contraintes budgétaires. 

Les règles d’urbanisme ont été édictées 
lors de l’élaboration du P.O.S. (Plan 
d'Occupation des Sols), elles s’impo-
sent à tous. 

Des travaux sont engagés ou vont l’être 
prochainement : 

• La mise en œuvre de la procédure 
contentieuse relative aux désordres 
constatés sur le bâtiment du gym-
nase et sur le terrain de tennis ex-
térieur. 

• La réhabilitation du chemin d’Yvoy 
(ancienne voie romaine Orléans-
Limoges, qui passait par Olivet et 
Ardon). La partie nord concernée par 
les travaux commence dès la route 
de la petite Mérie à la Saugerie-
Bretandière jusqu’au Marchais Lam-
bert en direction de Villiers. Les fos-
sés vont être creusés ou créés pour 
l’évacuation des eaux. Nous remer-
cions les riverains de respecter le fil 
de l’eau (dispositions du code rural). 

• L’élagage du CV6 (route d’Ardon à 
Limère), après celui, l’an dernier, du 
chemin du Lude et du CV5 (route de 
Mézières), afin d’améliorer la sécuri-
té des usagers. 

• L’enfouissement des réseaux route 
de Jouy, est terminé.  
L’aménagement jusqu’au Centre 
Bourg s’effectuera en 2 phases,  
- la première, de l’Ardoux jusqu’au 
niveau du château d’eau, au dernier 
trimestre 2009,  

- la deuxième dès la fin de l’hiver 
2010. Les améliorations concernant 
le parking de la mairie seront inté-
grées à ces travaux. 

• Le projet de rénovation des che-
mins d’accès à la cantine et à la 
garderie est lancé, de même que 
l’accès à la RD7 via le terrain acquis 
par la municipalité précédente. Les 
enfants se rendant au gymnase bé-
néficieront d’une meilleure sécurité : 
actuellement les trottoirs de la route 
d’Olivet sont trop étroits et dange-
reux. 

• Au titre de l’entretien du patrimoine 
communal, des travaux de maçon-
nerie consolideront le mur de l’é-
cole et le soubassement de la gar-
derie. En outre, les boiseries exté-
rieures de la garderie, des locaux de 
la maison des associations et des 
locaux techniques vont être lasu-
rées. De plus, le portail de l’école et 
les portes adjacentes vont être re-
peints. 

• Les questions de sécurité routière 
font l’objet de réunions de travail 
avec la Direction des Routes du 
Conseil Général et la DDE. Des pro-
positions sont en cours d’étude. 

Cette liste n’est pas exhaustive, elle ne 
comprend pas les travaux divers et ré-
currents pour les entretiens  réguliers, 
et les questions en cours d’étude par la 
commission des travaux. 

Bonnes vacances à toutes et à tous. 

Claude RIBIERE 
Adjoint aux travaux,  

à l’urbanisme  
et à l’environnement. 
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La fête de l'école a tenu 
ses promesses le 27 juin 
dernier au Gymnase. 
Chansons, scénettes et 
spectacles ont émaillé la 
réunion, suivis par la remise des dictionnaires aux 12 
élèves de CM2 par Mesdames KOPP et JOLY, repré-
sentant la Municipalité. 
L'Association des parents d'élèves (APE) a remercié les 
enseignantes et le personnel communal en leur offrant 
un sac/cabas décoré avec les dessins des enfants de 
l'école. 
La kermesse s'est ensuite tenue à l'extérieur, au pro-
gramme : jeux, tombola, promenades à poneys, sculp-
tures de ballons etc. ... 
Comme c'est l'habitude, la majeure partie des recettes 
de la tombola a été versée à la Coopérative Scolaire : 
500 € qui permettront l'achat de jeux extérieurs. 
Petits et Grands  prirent un grand plaisir à partager un 
moment convivial dans la joie et la bonne humeur. 

 
 
 

97 enfants vont rejoindre l’école d’Ardon sous la direc-
tion de Madame BOUISSET assistée de Madame MER-
CIER. Compte tenu des effectifs, l’Inspection Académi-
que a validé la répartition suivante en 4 classes : 

Petite et Moyenne section   Mme BOUISSET 
Grande section et CP    Mme Ait AHMED  
CE1 et CM1    Mme ASSLIN 
CE2 et CM2    Melle GAJIC 

Madame MALLET travaillant à mi-temps complètera le 
poste de Madame ASSLIN et assurera la décharge de 
Madame BOUISSET le lundi. 
Les 2 ATSEM (Aides Territoriales Spécialisées des 
Ecoles Maternelles) aideront les enseignantes de ma-
ternelles :  Madame Odile GENTY 

  Mademoiselle Aurélie KUJAWA 
L’aide personnalisée : 12 enfants en ont bénéficié en 
2008/2009. Cette aide a permis de consolider certains 
apprentissages. Elle sera maintenue à la rentrée, avec 
2 séances de 45 mn chaque semaine, le lundi et le jeudi 
de 16h15 à 17h. 
Cours d’informatique : Ces cours auront lieu au sein 
de l’école afin d’optimiser les temps scolaires. Un équi-
pement spécifique sera installé à cet effet dans chaque 
classe. 

 
 

Etant donné l’accroissement des effectifs, la Municipali-
té a décidé d’assurer deux services simultanés dans 
deux salles séparées afin que les petits et les grands 
mangent dans les meilleures conditions d’hygiène et de 
sécurité. 

• Les PS, MS et GS mangeront donc dans l’ancienne 
salle informatique, au calme, avec un personnel com-
munal dédié. 

•  Les CP, CE et CM occuperont la cantine actuelle. 
 

Horaires de l’école : 
lundi - mardi - jeudi - vendredi 
  Matin      8h30 à 11h30 
  Après-midi    13h00 à 16h00 

 
 
 

Elle accueille les enfants fréquentant l’école publique 
d’Ardon en période scolaire : 
les lundis - mardis- jeudis - vendredis 
 le matin de   7h30 à   8h30 
 le soir de 16h00 à 18h30 
Les tarifs : 
1.  Pour une fréquentation permanente 
 46,20 € pour 4 jours par semaine 
 34,00 € pour 3 jours par semaine 
 23,00 € pour 2 jours par semaine 
2.  Pour une fréquentation occasionnelle : 4,80€ par jour 
Encadrement : Mme Denise GUDIN 
   Mme Christine GERMAIN 

Lors d’une fête organisée le 
24 juin dernier par ses collè-
gues, Marie France AR-
NOULD a célébré ses lon-
gues années passées au 
service des enfants d’Ardon. 
Le Maire, Michel TATIN l’a 
remerciée pour son dévoue-
ment et sa gentillesse légen-
daires et lui  a souhaité au nom de la Municipalité une 
retraite pleine de joies et de bonnes surprises aux côtés 
de son mari Claude.  

 
 
 

A ce jour, 114 questionnaires ont été retournés à la Mai-
rie sur les 460 distribués. Ils vont être dépouillés cet été 
et le CCAS fera connaître les résultats de l’étude. 
Il faut rappeler que le CCAS est un établissement public 
géré par un conseil d’administration, présidé par le 
maire et comprenant à parité des membres élus du 
Conseil Municipal et des membres citoyens nommés. 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION ACTUEL 
Président : Michel TATIN 
MEMBRES ELUS    MEMBRES CITOYENS 
Elysabeth CATOIRE  Janine FROUX 
Odile KOPP    Charles BERTEAU 
Agnès JOLY    Hélène THENAULT 
Jean Pierre JOTHY  Odile ROUX  

����  LA VIE SCOLAIRE  

����  L’école est finie ! 

����  La cantine 

����  La garderie périscolaire 

����  Une retraite en Or 

����  Le CCAS : étude de la population 

FAITES-VOUS CONNAITRE       
La commune doit mettre en place un registre nominatif 
des personnes âgées et handicapées vivant à domicile, 
qui en font la demande, pour permettre l’intervention 
des services sanitaires et sociaux lors du déclenche-
ment d’un plan d’alerte et d’urgence en cas de canicule 
ou de grand froid. 
N’hésitez pas à vous faire connaître à la mairie  
� 02 38 45 84 16. 

����  La rentrée 2009-2010 
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����  INFOS PRATIQUES  

 
 

Les nouveaux passeports ne sont délivrés que dans les 
mairies équipées de cabines pour passeports biométri-
ques. Les Ardonnais devront donc faire leur demande 
de passeport soit à la Ferté Saint Aubin, soit à Olivet. 
 
La Ferté Saint Aubin dispose d'une cabine photo, ce 
qui permet, pour un euro de plus, de faire ses photos 
sur place. 
Les demandes y seront traitées de la manière suivante : 

•  sur rendez-vous : les mercredis et samedis,  

•  sans rendez-vous tous les autres jours, aux horaires 
habituels d'ouverture de l'Hôtel de Ville (fermeture le 
mardi après-midi).  

Il est vivement conseillé aux demandeurs 
(notamment les familles) de prendre rendez-vous. Cela  
facilitera le traitement et réduira les attentes pour le 
confort de tous.  

 

 
 

Il est situé à l’intérieur de l’épicerie. 
Heures d’ouverture : 
 
• Du lundi au vendredi :  de 8h00 à 12h00 

    et de 16h00 à 18h00 

• Le samedi :    de 8h00 à 12h00 
Dès la rentrée, vous pourrez y trouver des enveloppes 
pré-timbrées, illustrées  aux couleurs d’Ardon. 

 

 

 

Pour toutes informations concernant les trois nouveaux 
spectacles :  

• Le Diable rouge, avec C. Rich et G. Casile 

• César, Fanny, Marius avec F. Huster et  J. Weber 

• Une trompette au paradis de Boris Vian  
S’adresser à : Arlette Despierre déléguée du CADO 
    125, rte d’ Olivet � : 02 38 45 86 97 

  

 
 

En raison des congés d’été, la mairie sera fermée tous 
les samedis matin du 1er juillet au 31 août 2009. 
Réouverture à compter du samedi 5 septembre de 
10h00 à 12h00. 
Merci de votre compréhension. 

 
 
 

Courant juin, une poubelle avec un couvercle jaune  
a été distribuée par le SMIRTOM. 
Ces nouveaux bacs ne seront ramassés qu’à partir de 
septembre. Une information sera donnée d’ici là sur les 
modalités d’utilisation ainsi que  la date du début des 
collectes. 

 
 

Les inscriptions  « catéchisme » pour les enfants nés 
en 2001 (ou souhaitant commencer) se feront : 

le Mercredi 9 septembre de 18h à 19h  
 à la sacristie de l'église. 
 
Horaires des messes : 

Dimanche 11 octobre à 10h30 (saint de Denis) 
Dimanche 01 novembre à 9h (Toussaint) 
Dimanche 11 novembre à 10h (fête de l'armistice) 
Dimanche 06 décembre à 10h 
Jeudi 24 décembre à 20h00 (nuit de Noël) 

 
 

 
propose un stage découverte : 
 
La préparation militaire découverte s’adresse aux 
jeunes (hommes et femmes) de 16 à 25 ans ayant été 
recensés. 
Deux périodes sont organisées cette année : 

du 10 au 14 août et du 24 au 28 août,  
du lundi au vendredi, logé, nourri, et habillé. Les activi-
tés sont essentiellement militaires. 
A noter que pour toute demande d’engagement, ce 
stage sera dorénavant exigé (un diplôme est décerné à 
l’issue du stage).  
 
Renseignements :  
 Adjudant Ruiz-Perez � : 02 38 82 25 44 
 SLT Berdon Pierre � : pierre.berdon@yahoo.fr 
 
 

Le 15, c’est seulement pour les ur-
gences ! 

Vous rencontrez un pro-
blème de santé un soir 
après 20h ?...  
un dimanche ?  
un jour férié ?  
…appelez le 15 ! 
 
Un permanencier prendra 
votre appel et vous orien-
tera vers un médecin, 
seul habilité à prendre 
une décision médicale. 
 
Le reste du temps,  
consultez votre méde-
cin traitant ! 

 
Le 15 doit être réservé aux urgences vitales, et aux 
problèmes de santé qui ne peuvent attendre l’ouver-
ture des cabinets médicaux. 

�  Le 6/12 régiment de cuirassiers 

�  Paroisse d’Ardon �  Passeports biométriques 

����  Relais Poste d’Ardon 

����  Ordures ménagères 

�  Fermeture de la Mairie 

����  Théâtre du CADO saison 2009/2010 
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����  Compte administratif 2008 de la Commune 

 Dépenses Recettes Résultats 2008 

Fonctionnement 573 562,35 € 830 936,57 € 257 374,22 € 

Investissement 283 931,20 € 291 366,83 € 7 435,63 € 

Total 857 493,55 € 1 122 303,4 € 264 809,85 € 

Dépenses de fonctionnement

1

Charges à caractère 

général  

217 873,83

Autres charges de

gestion  courante

100 894,69

Frais financiers

37 243,39

38%

38 %

17 % 7 %

Frais de personnel

217 550,44

Recettes de fonctionnement

Attribution de 

compensation

335 008,68

Dotations et 

subventions

128 821,92
Produits des services

37 718,98

40 %

15 % 5 %
2 %

Atténuation de charges

14 951,27

Impôts et taxes

307 249,04

Autres

7 186,35

37%

1 %

Dépenses d’investissement

Immobilisations

Corporelles

194 975,56

Remboursement

D’emprunt

85 965,64

69 %

30 %

Immobilisations

Incorporelles

2 990

Pour ce qui concerne le fonctionnement, 
 Les résultats 2008 sont légèrement supérieurs à ceux prévus puisque nous avons  reçus en 2008 un reli-
quat provenant d’une dotation de 2007 (attribution de compensation) d’un montant de 30 000 €  
L’excédent de fonctionnement est de 257 374,22 €.  
  
 Pour ce qui concerne l’investissement, 
 Les comptes s’équilibrent en dépenses et en recettes, laissant apparaître un léger excédent   
de 7 435,63 € 
 

Le résultat de l’exercice 2008 fait donc apparaître un excédent global de 264 809,85 € 
 

En intégrant les résultats des exercices précédents le résultat de fonctionnement à fin 2008 se présente de la 
manière suivante 
 Excédent 2008   257 374,22 € 
 Excédents antérieurs  542 512,92 € 
 Résultat total 2008 799 887,14 € 
Lors du conseil Municipal du 4 mai les résultats de 2008 ont été validés et il a été décidé : 

• De reporter en fonctionnement pour l’année 2009 la somme de 369 887,14 € 

• De transférer la somme de 430 000 € en capitalisation à la section d’investissement afin de réaliser de 
nouveaux investissements et de réduire l’endettement 

Recettes d’investissement

Excèdent capitalisé

244 997,36

Subventions

12 150,97

84 %

8 %

Autres

10 254,5

4 %

FCTVA

23 964
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����  Compte administratif 2008 de l’eau & de l’assainissement 

 Dépenses Recettes Résultats 2008 

Fonctionnement 54 961,84 € 96 832,71 € 41 870,87 € 

Investissement 26 426,36 € 60 369,47 € 33 943,11 € 

Total 81 388,20 € 157 202,18 € 75 813,98 € 

Dépenses de fonctionnement

Amortissements

19 568,47

Charges à

caractère

général

24 068,04

Charges de gestion

Courante

1 695,24

35,4%

17 %

44 %

3,6 %

Frais de personnel

9 630,09

Recettes de fonctionnement

Eau 

42 684,26

Produits financiers

1 566,67

Subventions 

d’exploitation

2 081

44 %

2 %
2 %

Assainissement

31 404,12

Locations de

Compteurs et 

taxes

15 062,47

15 %

33 %

Subventions

Transférables

4 034,19

Dépenses d’investissement

Immobilisations

Corporelles

19 693,99

Immobilisations

incorporelles

2 698,18

74 %

11 %

Subventions 

transférables

4 034,19

Recettes d’investissement
Subventions 

d’investissement

21 568

31 %

33 %

FCTVA

19 233

Amortissements

19 568,47

Le budget de l’eau et de l’assainissement est un SPIC (Service Public Industriel et Commercial) 
Ses recettes doivent financer ses dépenses. 
 
Pour ce qui concerne le fonctionnement, 
 L’excédent 2008 s’élève à 41 870,87 € 
 
Pour ce qui concerne l’investissement,  
 L’excédent 2008 se monte à 33 943,11 € 
 

Le résultat de clôture 2008 fait apparaître un excédent global de 75 813,98 € 
 
Les résultats 2008 cumulés aux résultats antérieurs vont permettre de financer des investissements 
tels que le changement des compteurs, et la réhabilitation des réseaux. 

 
N.B. : Il faut savoir que les Ardonnais  n’ont pas eu à s’acquitter d’une nouvelle taxe obligatoire, car 
celle-ci n’a pas été incluse dans les factures d’eau émises en novembre 2008. Elle le sera en 2009, 
mais ne sera pas rétroactive. 
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�  Le 15
ème Festival de printemps 

Une première sous cette 
forme : plusieurs associations 
Ardonnaises se sont groupées 
pour organiser la Fête de la 
Musique afin de présenter au 
public des prestations diffé-
rentes et complémentaires.  
 
L'Association Familles Rurales, multicartes, nous a 
proposé d'abord l'audition des élèves de la classe de 
piano salle Jean du Lis, puis tout le monde a émigré 
vers le chapiteau pour les prestations de saxophone et 
guitare. Les petits de l'Eveil Musical, dûment drivés par 
leur jeune animatrice, ont montré au public qu'on pou-
vait déjà aborder le rythme avant 5 ou 6 ans. Les jeunes 
danseuses de la section Modern'Jazz ont manifesté 
une maîtrise  affirmée par plusieurs années de pratique 
chorégraphique. Et pour clôturer cet après-midi festif, la 
chorale Syntonie a interprété un concert concocté pour 
l'occasion, avec la reprise des succès Ardonnais de 
Berdigne Berdogne et de la Parade des Tambours du 
dernier festival. 

Cette fête, animée comme on vient de le voir par Famil-
les Rurales et Syntonie, a été organisée par le Comité 
des Fêtes et Festival Ardon, sans oublier la coordination 
municipale, sous l'égide de la Commission Culture. Et 
tout ce monde a fabriqué des gâteaux, arrosés par l'ex-
cellente sangria du Comité des Fêtes. Encore un bel 
exemple de la capacité qu'ont nos associations à tra-
vailler ensemble pour monter des spectacles de quali-
té ! Et il ne faudrait pas oublier les 8 Ardonnais qui ont 
enrichi par leur participation les diverses auditions : pia-
no, flûte traversière, saxophone et guitare. Ils ont spon-
tanément répondu à notre appel, un grand merci pour 
leur implication. 
Le nouveau chapiteau était plein et son acoustique s'est 
avérée excellente malgré les panneaux ouverts. Le 
beau temps fut aussi de la partie.  

 
 

L’association se félicite de la mobilisation des parents 
dès les élections du mois d’octobre et durant l’année, 
lors des deux temps forts du buffet froid en décembre et 
du pique-nique le 21 juin. Le bilan des activités lors de 
la pause méridienne est également positif et les enfants 
sont très motivés. N’hésitez pas à venir échanger avec 
nous au moment du forum des Associations le samedi 5 
septembre. 
Contact : � : glepardon@orange.fr 
 

 
 
La passion du théâtre anime la tribu des Barbares 
 

� Une saison Bar-
bare, riche de diver-
sités, d’éclectisme, 
d’étrangeté, d’ex-
pressions différentes, 
de trouvailles… 
 
� Un festival qui 
nous a invité au 
voyage à travers 
l’incroyable diversité culturelle dans les formes théâtra-
les - classiques, contemporaines - rue, dans les formes 
musicales – quatuor à cordes, concert cabaret, orches-
tre de cuivres, chant lyrique… Cet hommage à la diver-
sité nous a fait voyager en Algérie, Angleterre, Argen-
tine, Balkans, Belgique… 
 
� « LA PARADE DES SONS EN CYMBALOBY-

LETTE », un florilège du genre 
vécu par les participants aux 
stages, aux ateliers, à l’école, 
par les créateurs de tambours 
en peaux, par les enfants, les 
parents, les institutrices et bien 
sûr le nombreux public qui a 
participé au cheminement de 
l’incroyable armada sonore… 
 

� « OH ! DIFFERENCES », pour pérenniser le travail 
autour du théâtre avec l’école… une forme événemen-
tielle composée d’improvisations théâtrales, d’écritures 
de textes, d’expositions photos, d’enregistrements…  
 
�  Un public toujours aussi nombreux de connaisseurs, 
d’amoureux de l’art, un public fidèle qui vient chercher 
une programmation audacieuse. 

 

  
 

La saison du bal : le 10 octobre 2009 
La saison des rêveries : le 12 décembre 2009 

 

 

 

L'association Festival Ardon envisage de monter pour le 
festival de mai 2010 un spectacle (Mystère) avec de 
nombreux habitant(e)s, enfants du village... 
L’objectif est de fédérer la population de notre village, 
enfants, adultes, associations, autour d’une création 
théâtrale – musicale – spectaculaire et mystérieuse… 
Ceux qui sont intéressés et souhaitent participer peu-
vent contacter :  
Gilles PAJON  � : 02 38 45 81 87 
   � : gd.pajon@orange.fr  

Les co-épouses 

La parade des sons 

�  Le 15
ème Festival d’automne 

�  Le 16
ème Festival  

����  LA VIE ASSOCIATIVE  

����  Le GLEP : 1
er bilan 

�  Autour de la musique, le 21 juin  
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����  LA VIE ASSOCIATIVE  

 
 

Le 7 juin 2009, la 3
ème

 Trans’Sologne a accueilli près 
de 250 personnes, venant d’environ 20 départements. 
Sur les circuits de 63 km, 43 km et 25 km, les mar-
cheurs ont pu évoluer à leur rythme en marchant ou en 
courant et admirer la Sologne, ses bois, ses châteaux, 
ses villages, ses animaux…  
Les arrivées, au gymnase se sont succédées entre 
12h00 et 19h00.  

Cette randonnée ne pourrait pas exister sans le travail 
des 50 bénévoles, l’aide des partenaires, des propriétai-
res et des municipalités autorisant le passage et met-
tant des locaux à la disposition de l’association. Un 
grand merci à tous et  rendez-vous le 6 juin 2010 pour 
la 4

ème
 Trans’Sologne. 

 

 
 

Le tournoi amical 2009 s'est 
très bien déroulé avec 18 
participants (jeunes, dames 
et messieurs). 
Vainqueur Jeunes : 
   Terry KEOMUONGSONG 
Vainqueur Dames : 
   Camille LEFEVRE 
Vainqueur Messieurs : 
   Rémi BRIDONNEAU 
  
Nous vous donnons rendez-
vous l'année prochaine pour notre tournoi, d'ici là, vous 
pourrez vous inscrire lors du Forum des associations, le 
samedi 5 septembre 2009 à partir de 14h30 ou lors de 
l' Assemblée Générale du Tennis Club d'Ardon le ven-
dredi 2 octobre 2009.  

 
 
 

 Après les séances 
gratuites d’initiation de TAI 
CHI CHUAN, QI GONG et 
TAI CHI– EVENTAIL, du 
7 et du 9 juillet, vous 
pouvez vous renseigner et 
vous inscrire (à partir de 8 
ans) auprès de :  
Mme Tedesco  
� : 02 38 69 11 92 
 

 

 
 

Le 29 avril dernier, le Comité des Fêtes d'Ardon a tenu 
une assemblée générale. Une équipe nouvelle a été 
élue, et affiche la volonté forte de relancer les festivités 
et animations dans notre commune. 
Le Conseil d'Administration a été élu :     
    * Président :           André RAIGNEAU 
    * Vice-présidente :  Muriel MIOLLANY 
    * Secrétaire :          Noémie LEFEVRE 
    * Secr. Adjointe :    Gwenn ZAWOJSKI 
    * Trésorière :          Anne LANCELOT 
    * Trés. Adjointe :    Christel LHUILLIER 
    * Membres : Bertrand FROUX - Nicole JOUBERT - 

Odile ROUX - Gaël VERRIER 
Le Comité des Fêtes est pour nos villages le Maître 
d'Oeuvre de nombreuses animations. Il est de ce fait un 
lien entre les habitants, que la géographie d'Ardon avec 
ses hameaux décentrés rend encore plus essentiel. 
 
Nous leur souhaitons courage, détermination et réus-
site : longue vie au nouveau Comité des Fêtes 

 

 
Le 18 juin 2009, les enseignantes 
de l’école d’Ardon avec l’aide des 
l’Ardons Sportifs, d’Ardon Ran-
donnée et  du conseiller pédago-
gique, Jean Luc Pailleau, ont or-
ganisé la 2

ème
 randonnée des 

enfants. 
 
Plus de 750 enfants étaient présents, venant des éco-
les de la Ferté Saint Aubin, de Ménestreau en Vil-
lette, de Marcilly en Villette, de Ligny le Ribault et natu-
rellement  d’Ardon. 
Trois parcours avaient été choisis en fonction de l’âge 
des enfants, traversant notre commune en empruntant 
les sentiers solognots : 3 km pour les maternelles,  
          6 et 10 km pour les plus grands.  
Ces circuits ont été rendus possibles grâce à l’hospitali-
té de M. et Mme Louis de Chanaleilles, de M. et Mme 
René de Chanaleilles et de M. et Mme Vallet que nous 
remercions chaleureusement au passage. 
Les élèves ayant parcouru les circuits de 6 et 10 km ont 
déjeuné sur la pelouse du château de la Renardière, 
gracieusement mise à leur disposition. Quant aux pe-
tits, ils ont pique-niqué sur le pré communal. Les arri-
vées étaient échelonnées de 13h00 à 15h00.  Les en-
fants ont ensuite pris une collation offerte par la munici-
palité, et chaque classe a regagné son bus munie d’un 
diplôme souvenir. 
Les organisateurs de cette manifestation, sans lesquels 
cette journée n’aurait pas été possible, doivent tous être 
remerciés pour leur dévouement, leur professionna-
lisme et leur disponibilité . 
 

�  Ardon Randonnée 

�  Le Tennis 

�  La randonnée de l’école d’Ardon 

�  L’A.I.R.C.   

�  Le Comité des fêtes nouveau est arrivé 
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  agenda 
 
 
 
14 juillet Fête nationale 
Le matin : concours de pêche 
Le soir : barbecue et feu d’artifice 

20 juillet 
Réunion du Conseil Municipal 

10 / 14 août et 24 / 28 août 
Préparation militaire au  
6/12 régiment de cuirassiers 

02 septembre 
Rentrée scolaire 

05 septembre 
Forum des Associations 

7 septembre 
Réunion du Conseil Municipal 

9 septembre 
Inscriptions « catéchisme » 

11 septembre 
Concours de pétanque 

02 octobre 
AG Tennis Club 

9 octobre 
Concours de pétanque 

10 octobre 
15ème Festival : la saison du Bal 

11 octobre 
Messe de la St Denis 

12 octobre 
Réunion du Conseil Municipal 

11 novembre : fête de l’Armistice 
10h messe à L’église d’Ardon 
Après la messe, dépôt d’une gerbe au monu-
ment aux morts. 

En fonction des impératifs commu-
naux, ( délai, espaces disponibles 
etc..) 
Le comité de rédaction se réserve le 
droit de modifier,  raccourcir , ou ne 
pas publier , les textes qui lui par-
viennent. 

Juillet/Août 
Septembre 

����  Enquête du Conseil Municipal d’Enfants  

Rendez-vous  
au forum des Associations 
le 5 septembre prochain  
pour toute information  

André Raigneau  
���� : alr3105@free.fr  


